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PROFIL DE FORMATION DE L’EMPLOYÉ À LA SUITE DE LA PARTICIPATION 
À UNE ACTIVITÉ DE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES 

 
 
Les formations offertes par le CISSS de Chaudière-Appalaches ou par un organisme externe sont saisies au profil de 
formation de chaque employé. 
 
Le profil de formation sert d’attestation pour tous les employés, puisque le CISSS de Chaudière-Appalaches ne produit 
pas d’attestation ou de diplôme pour les formations offertes par l’organisation. 
 
Pour demander votre profil de formation, voici la procédure à suivre : 

• Accédez à l’environnement numérique d’apprentissage (ENA) : fcp.rtss.qc.ca. 
• Sur la page d’accueil, déroulez vers le bas jusqu’à la section « Mon profil de formation continue ». 
• Cliquez sur « Demander mon profil de formation ». 
 

 
 
• Cliquez de nouveau sur « Demander mon profil de formation ». 
 

 
 
Votre profil de formation vous sera envoyé par courriel dans un délai de 24 heures. 
 

 
 

* Si vous éprouvez un problème avec vos codes, référez-vous à votre gestionnaire pour faire une demande Octopus. 
 
Pour toutes questions ou informations supplémentaires, nous vous invitons à contacter le Service du développement 
des compétences par courriel au 12 CISSS-CA Formation (formation.cisss-ca@ssss.gouv.qc.ca). 

http://fcp.rtss.qc.ca/
mailto:formation.cisss-ca@ssss.gouv.qc.ca

